
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  530   076   A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numero  de  depot  :  92402291.6  @  Int.  CI.5  :  H01R  1 3 / 6 5 8  

(22)  Date  de  depot  :  14.08.92 

(30)  Priorite  :  27.08.91  FR  9110627  (72)  Inventeur:  Fonteneau,  Michel 
32  rue  Jules  Cheret 

@  Date  de  publication  de  la  demande  :  F-72000  Le  Mans  (FR) 
03.03.93  Bulletin  93/09  Inventeur  :  Jarry,  Christian 

10  rue  Louis  Provost 
@  Etats  contractants  designes  :  F-72650  La  Bazoge  (FR) 

BE  DE  ES  GB  IT  NL  SE 
(74)  Mandataire  :  Rodhain,  Claude  et  al 

(R)  Demandeur  :  SOURIAU  ET  CIE  Cabinet  Claude  Rodhain  30,  rue  la  Boetie 
145  rue  Yves  le  Coz  F-75008  Paris  (FR) 
F-78035  Versailles  (FR) 

(S)  Connecteur  électrique  blindé. 

(57)  L'invention  concerne  un  connecteur  élec- 
trique  du  type  constitué  d'un  bloc  isolant  rece- 
vant  des  éléments  de  connexion  reliés 
électriquement  à  un  boîtier  arrière,  ledit  bloc 
isolant  étant  protégé  par  deux  demi-coquilles 
métalliques  susceptibles  d'être  accouplées 
l'une  à  l'autre  pour  former  un  boîtier  de  blin- 
dage  de  haute  résistance  mécanique  et  de 
bonne  continuité  électrique  avec  le  boîtier  de 
connexion. 

Ce  connecteur  est  caractérisé  en  ce  que  les 
deux  demi-coquilles  (1,  2)  du  boîtier  de  blin- 
dage  sont  jumelles  et  comportent  respective- 
ment  chacune  un  organe  femelle  et  un  organe 
mâle  d'encliquetage  (10,  11)  pour  leur  accou- 
plement  apparié,  l'un  des  deux  organes  (10) 
d'une  demi-coquille  comportant  une  zone  au 
moins  en  partie  élastiquement  déformable 
située  en  regard  d'une  ouverture  pratiquée 
dans  l'organe  complémentaire  de  l'autre 
demi-coquille. 
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L'invention  se  rapporte  à  un  connecteur  électri- 
que  blindé,  formé  d'un  bloc  isolant  pourvu  d'alvéoles 
propres  à  recevoir  des  éléments  de  contact  électri- 
ques,  logé  dans  un  boîtier  de  blindage,  constitué  de 
deux  demi-coquilles  métalliques  pourvues  de 
moyens  d'accouplement  complémentaires,  ce  boîtier 
étant  destiné  à  être  revêtu  d'une  enveloppe  surmou- 
lée  en  matière  isolante. 

Les  connecteurs  électriques  ayant  une  concep- 
tion  du  type  ci-dessus  sont  notamment  décrits  et  re- 
présentés  dans  les  documents  FR-2  654  558  et  EP- 
A-0  180  594  qui  permettent  de  parfaitement  appré- 
hender  la  constitution  de  ces  matériels  et  le  problème 
que  soulève  leurfabrication.  Parmi  les  difficultés  ren- 
contrées  figurent,  certes  les  contraintes  industrielles, 
mais  également  et  surtout  celles  relatives  à  la  conti- 
nuité  électrique  du  blindage  et  à  la  résistance  méca- 
nique  du  boîtier  sous  l'effet  de  la  pression  d'injection, 
lors  du  surmoulage  de  l'enveloppe  isolante. 

Selon  le  document  FR-2  654  558,  le  problème  de 
la  résistance  mécanique  est  apparemment  solutionné 
par  un  boîtier  formé  de  deux  demi-coquilles  métalli- 
ques,  venues  d'emboutissage,  l'une  des  demi- 
coquilles  dite  "inférieure"  étant  pourvue  d'une  jupe  la- 
térale  comprenant  un  décrochement  s'encastrant 
dans  la  demi-coquille  dite  "supérieure"  dont  la  partie 
postérieure  de  la  paroi  périphérique  est  pourvue  d'ou- 
vertures  dans  lesquelles  viennent  s'encliqueter  des 
ergots  de  verrouillage,  de  forme  complémentaire, 
prévus  sur  la  face  arrière  de  la  jupe  de  la  demi- 
coquille  opposée. 

Les  deux  demi-coquilles  sont  prolongées  à 
l'arrière  par  une  partie  semi-cylindrique  de  passage 
des  conducteurs  électriques,  ceinte,  en  position  as- 
semblée,  par  une  ferrule  de  sertissage.  Ici  la  résis- 
tance  mécanique  et  la  bonne  continuité  électrique, 
pour  obtenir  l'effet  de  blindage  désiré  contre  les 
champs  parasites,  est  recherchée  par  des  nervures 
de  rigidif  ication  matricée  dans  chaque  demi-coquille 
et  par  l'encastrement  partiel  desdites  coquilles  qui 
comportent,  à  dessein,  un  rétreint  contre  lequel  vient 
s'appuyer  la  tranche  de  la  jupe  de  la  demi-coquille  op- 
posée. 

La  jonction  du  boîtier  de  blindage  avec  le  boîtier 
arrière  normalisé,  comportant  le  bloc  isolant,  est  réa- 
lisée  par  une  indentation  des  bords  libres  avant  des 
demi-coquilles.  Des  pattes  repliées  en  forme  de  grif- 
fes,  obtenues  par  découpage/emboutissage  puis 
écrouissage,  sont  en  effet  alignées  à  intervalles  régu- 
liers  sur  toute  la  longueur  de  ces  bords  libres  et  coo- 
pèrent,  lors  de  l'accouplement  des  deux  boîtiers,  avec 
des  encoches  correspondantes  pratiquées  dans  la 
bride  du  boîtier  arrière. 

Malgré  cette  conception  la  pression  d'injection 
lors  du  surmoulage  de  l'enveloppe  isolante  risque  fort 
de  déformer  les  coquilles  du  boîtier  de  blindage  et  par 
suite  de  transmettre  les  efforts  aux  éléments  du  bloc 
isolant  (entraînant  un  effet  de  claquage  et  de  court- 

circuit)  à  partir  du  moment  où  aucune  fuite  n'est  pré- 
vue  pour  jouer  le  rôle  de  limiteur  de  pression  et  réguler 
les  surpressions  temporaires  d'injection. 

En  outre  les  coquilles,  bien  qu'ayant  une  certaine 
5  symétrie,  ne  peuvent  pas  être  arbitrairement  substi- 

tuées  l'une  à  l'autre  car  leur  conception  est  de  type 
complémentaire  (mâle  et  femelle)  et  nécessite  obliga- 
toirement  des  outils  de  découpe,  notamment  des 
poinçons,  de  conformation  différente. 

10  Selon  le  document  EP-A-0  180  594  la  résistance 
mécanique  du  boîtier  de  blindage,  lors  de  l'opération 
de  surmoulage  de  l'enveloppe  isolante,  est  solution- 
né  pardes  évents  de  décharge  de  pression  consistant 
dans  des  opercules  partiellement  cisaillés  dans  le 

15  fond  des  coquilles  et  restant,  lorsque  la  pression  de 
moulage  est  admissible,  dans  le  même  plan  que  ce 
fond  (pour  s'opposer  à  l'intrusion  de  matière  plasti- 
que  dans  le  boîtier),  mais  étant  susceptible  lorsque  la 
pression  franchit  un  seuil  critique  de  s'effacer  vers 

20  l'intérieur  du  boîtier,  par  articulation  des  opercules 
autour  des  portions  non  cisaillées,  afin  de  permettre 
l'extrusion  d'une  quantité  de  matière  vers  l'intérieur 
dudit  boîtier.  Cette  conception  permet  un  effet  de  ré- 
gulation  de  pression  mais  n'autorise  pas,  par  contre, 

25  le  contrôle  rigoureux  de  la  masse  de  matière  f  luant  à 
l'intérieur  du  boîtier  ce  qui  risque  en  cas  de  pression 
importante  d'affecter  les  connections  électriques,  no- 
tamment  les  gaines  isolantes  des  conducteurs  élec- 
triques  raccordées  aux  éléments  de  connexion  ou  en- 

30  core  de  modifier  le  positionnement  des  bornes  de 
jonction. 

L'invention  a  pour  but  de  palier  les  inconvénients 
rencontrés  avec  les  matériels  connus  et  concerne  à 
cet  effet  un  connecteur  électrique  du  type  constitué 

35  d'un  bloc  isolant,  recevant  des  éléments  de 
connexion,  relié  électriquement  à  un  boîtier  arrière, 
ledit  bloc  isolant  étant  protégé  par  deux  demi- 
coquilles  métalliques,  susceptible  d'être  accouplées 
l'une  à  l'autre  pour  former  un  boîtier  de  blindage  de 

40  haute  résistance  mécanique  et  de  bonne  continuité 
électrique  avec  le  boîtier  arrière  de  connexion, 
connecteur  caractérisé  en  ce  que  les  demi-coquilles 
du  boîtier  sont  jumelles  et  comportent  respectivement 
chacune  un  organe  mâle  et  un  organe  femelle  d'en- 

45  cliquetage,  pour  leur  accouplement  apparié,  l'un  des 
deux  organes  d'une  même  demi-coquille  comprenant 
au  moins  une  zone  en  partie  élastiquement  déforma- 
ble,  située  en  regard  d'une  ouverture  pratiquée  dans 
l'organe  complémentaire  de  l'autre  demi-coquille. 

50  Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
demi-coquilles  sont  pourvues,  au  voisinage  de  leur 
bord  libre  avant,  d'au  moins  une  gorge  coopérant 
avec  un  ou  plusieurs  tenons  dépendant  du  boîtier 
arrière. 

55  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  l'orga- 
ne  femelle  est  constitué  d'une  languette  flexible  dé- 
coupée  dans  la  paroi  latérale  de  la  demi-coquille,  et 
comporte  un  siège  d'encliquetage  avec  l'organe  mâle 
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de  la  demi-coquille  appariée,  cette  languette  ayant  la 
double  fonction  "d'accrochage"  et  "d'éventage". 

Le  siège  d'encliquetage  est  avantageusement 
constitué  d'un  renfoncement  oblong  obtenu  par  em- 
boutissage  et  repoussage  du  métal  en  direction  de 
l'intérieur  de  la  demi-coquille. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention  l'organe 
mâle  est  constitué  d'un  téton  d'encliquetage  en  saillie 
sur  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  d'une  demi- 
coquille,  celui-ci  étant  positionné  pour  être,  en  posi- 
tion  accouplée,  en  regard  du  renfoncement  de  la  lan- 
guette  flexible  de  l'autre  demi-coquille,  une  ouverture 
ménagée  dans  la  paroi  latérale  de  cette  première 
demi-coquille,  au  droit  du  téton  d'encliquetage,  dé- 
bouchant  sur  la  languette  flexible  femelle  de  la  secon- 
de  demi-coquille,  de  sorte  qu'en  cas  de  surpression, 
au  moment  de  l'injection  de  l'enveloppe  surmoulée, 
cette  languette  cède  en  s'effaçant  vers  l'intérieur  du 
boîtier  pour  jouer  le  rôle  de  régulateur  de  pression  en 
permettant  à  une  quantité  contrôlée  de  matière  de 
fluer  à  l'intérieur  du  boîtier,  sans  nuire  à  la  qualité  des 
connexions  électriques. 

Selon  une  autre  caractéristique  préférentielle  de 
l'invention,  la  continuité  électrique  entre  le  boîtier  de 
blindage  et  le  boîtier  arrière  de  connexion  est  assurée 
par  un  contact  direct  et  franc  du  bord  libre  avant  des 
demi-coquilles  avec  la  face  arrière  du  boîtier,  ce 
contact  étant  rendu  positif  par  le  verrouillage  des  te- 
nons  dudit  boîtier  arrière  dans  les  gorges  pratiquées 
sur  ce  bord  avant. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
AAde  la  figure  2 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
BB  de  la  figure  1, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
CC  de  la  figure  1, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  agrandie  de  la 
partie  encerclée  de  la  figure  2. 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
suivant  la  ligne  DD  de  la  figure  1. 
Tel  que  représenté  sur  les  figures  de  1  à  5  le 

connecteur  électrique  de  blindage  est  constitué  de 
deux  demi-coquilles  métalliques  1,2  obtenues  par  dé- 
coupage  et  emboutissage,  celles-ci  étant  destinées  à 
être  appariées  c'est-à-dire  accouplées  par  paire  pour 
former  un  corps  creux  de  haute  résistance  mécani- 
que  et  de  bonne  continuité  électrique. 

Les  deux  demi-coquilles  présentent  la  particula- 
rité  d'être  symétriques,  c'est-à-dire  jumelles,  et  d'être 
de  type  hermaphrodite,  chacune  d'elle  comportant  au 
moins  un  organe  mâle  et  un  organe  femelle  de  maniè- 
re  à  ce  que  leur  accouplement  en  position  superpo- 
sée  amène  respectivement  en  regard  l'organe  mâle 
d'une  demi-coquille  avec  l'organe  femelle  de  l'autre 
demi-coquille  et  inversement. 

La  résistance  mécanique  du  boîtier  de  blindage 
suppose  d'une  part  que  les  deux  demi-coquilles 
soient  positivement  verrouillées  l'une  à  l'autre  en  po- 
sition  assemblée,  d'autre  part  qu'il  existe  un  régula- 

5  teurde  pression  pour  permettre  une  fuite  contrôlée  de 
la  matière  injectée  constituant  l'enveloppe  surmoulée 
d'isolation,  lorsque  la  pression  d'injection  franchit  un 
seuil  critique  pouvant  être  de  nature  à  déformer  ou 
désaccoupler  les  deux  demi-coquilles.  Cette  double 

10  fonction  "d'accrochage"  et  "d'éventage"  est  réalisée 
concomittamment  par  les  organes  d'accouplement 
complémentaires  des  deux  demi-coquilles. 

On  décrira  ci-après  la  constitution  d'une  demi- 
coquille  sachant  que  l'autre  est  rigoureusement  sy- 

15  métrique. 
Chaque  demi-coquille  se  présente  sous  la  forme 

d'un  flanc  métallique  3  sensiblement  plan,  prolongé  à 
l'arrière  par  deux  plans  inclinés  3̂   32  convergeant 
l'un  vers  l'autre  et  se  raccordant  à  une  partie  semi- 

20  circulaire  4  destinée  à  recevoir,  après  formation  du 
boîtier  de  blindage,  une  ferrule  de  sertissage  5  ren- 
fermant  le  conducteur  électrique.  Ce  flanc  3  est  avan- 
tageusement  rigidifié  par  des  nervures  6,  ici  crucifor- 
mes,  réalisées  par  emboutissage.  Cette  conception 

25  permet  de  répartir  uniformément  les  pressions  enre- 
gistrées  par  le  boîtier  de  blindage. 

Le  flanc  3  est  prolongé  d'une  jupe  7  (figure  5) 
orientée  dans  un  plan  sensiblement  perpendiculaire 
audit  flanc  3,  ladite  jupe  bordant  les  deux  côtés  laté- 

30  raux  parallèles  7̂   et  72  (figure  1)  ainsi  que  les  bords 
inclinés  3̂   et  32  dudit  flanc  qui  se  raccorde  à  la  partie 
semi-circulaire  4  de  chaque  demi-coquille. 

Comme  visible  en  figure  5  le  flanc  de  la  demi- 
coquille  se  raccorde  à  sa  jupe  orthogonale  7  par  un 

35  congé  8  et  un  décrochement  9.  Les  organes  d'accou- 
plement  mâle  et  femelle  de  chaque  demi-coquille  sont 
constitués,  comme  illustré  en  figure  5,  d'une  languet- 
te  10  élastiquement  déformable,  constituant  l'organe 
femelle,  et  d'un  téton  d'encliquetage  11  constituant 

40  l'organe  mâle.  La  languette  1  0  est  formée  d'une  patte 
en  saillie  découpée  dans  la  jupe  latérale  de  chaque 
demi-coquille,  celle-ci  comportant,  comme  visible  sur 
la  figure  3  qui  est  une  coupe  selon  la  ligne  CC  de  la 
figure  1,  un  renfoncement  ou"défoncé"  ~\0i  venu 

45  d'emboutissage  et  repoussage  de  la  matière  vers  l'in- 
térieur  de  la  coquille.  Cette  cavité  est  de  type  oblong 
à  fond  plan  dont  le  bord  102  est  évasé  vers  l'extérieur 
et  défini,  dans  la  zone  de  raccordement  de  la  languet- 
te  10  avec  le  fond  de  la  demi-coquille,  une  zone  d'ar- 

50  ticulation  103  favorisant,  en  cas  de  surpression  (lors 
de  l'injection  de  l'enveloppe  isolante  destinée  à  re- 
couvrir  intégralement  le  boîtier  de  blindage)  le  déclen- 
chement  instantané  de  la  fonction  "d'éventage"  par 
basculement  de  la  languette  10  vers  l'intérieur  du  boî- 

55  tier  (comme  illustré  en  trait  mixte  sur  la  figure  3),  lors- 
que  la  pression  de  moulage  dépasse  un  seuil  admis- 
sible. 

La  cavité  ~\0i  de  la  languette  déformable  10  sert 
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également  de  moyen  d'accrochage  des  deux  demi- 
coquilles  entre  elles  en  servant  de  siège  au  téton 
d'encliquetage  11  constituant  l'organe  mâle  qui  vient 
par  simple  élasticité,  lorsque  les  deux  demi-coquilles 
sont  assemblées  l'une  à  l'autre,  glisser  sur  la  paroi  la- 
térale  de  la  jupe  de  la  demi-coquille  opposée  pour 
s'encliqueter  positivement  dans  la  cavité  10  ̂ Le  téton 
d'encliquetage  est  avantageusement  constitué  d'un 
bossage  de  forme  conique  à  base  ovoïde.  Il  est  obte- 
nu  par  repoussage  de  la  matière  en  direction  de  l'in- 
térieur  du  boîtier  de  blindage  paruncoupde  pointeau. 

La  partie  de  la  jupe  comportant  le  téton  d'encli- 
quetage  11  est  également  pourvu  d'une  ouverture  12 
jouant  le  rôle  de  régulateur  de  pression  lors  du  sur- 
moulage  de  l'enveloppe  isolante,  celle-ci,  de  forme 
sensiblement  rectangulaire,  étant  pratiquée  au  droit 
du  téton  d'encliquetage  pour  venir,  en  position  appa- 
riée  des  deux  demi-coquilles,  en  regard  de  la  cavité 
1  0-t  de  la  languette  souple  1  0  de  l'autre  demi-coquille. 
Cette  ouverture  est  destinée  à  laisser  librement  pas- 
ser  la  matière  injectée  vers  l'intérieur  du  boîtier  celle- 
ci  pouvant  ainsi  librement  fluer  et  se  répandre  dans 
la  cavité  /\0-t  de  la  languette  10  lorque  la  pression  de 
moulage  ne  dépasse  pas  un  seuil  critique.  Dans  cette 
éventualité  la  languette  est  normalement  appliquée 
contre  le  téton  d'encliquetage  11  et  la  matière  est  ain- 
si  maîtrisée  et  localisée  dans  la  cavité  ~\0i  de  cette 
languette. 

Lorsque  la  pression  devient  inadmissible,  c'est-à- 
dire  lorsqu'elle  est  de  nature  à  déformer  le  boîtier  et 
à  nuire  aux  connections  électriques  qu'il  renferme,  la 
déformabilité  ou  la  résistance  de  la  languette  souple 
1  0  est  telle  que  celle-ci  s'efface  vers  l'intérieur  du  boî- 
tier  en  cédant  autour  de  son  point  d'articulation  103 
laissant  ainsi  une  petite  quantité  de  matière  fluer  à 
l'intérieur  du  boîtier  afin  de  réguler  la-pression  de  sur- 
moulage.  La  quantité  de  matière  se  répandant  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  est  faible  car  s'agissant  de  petit  ma- 
tériel  la  masse  de  matière  injectée  pour  former  l'en- 
veloppe  isolante  dans  laquelle  est  noyé  le  boîtier  de 
blindage  est  également  réduite.  En  tout  état  de  cause, 
cette  fuite  n'autorise  que  l'infiltration  d'une  petite 
quantité  de  matière  qui  ne  peut  pas  nuire  aux  connec- 
tions  électriques,  éloignées  du  lieu  où  se  produit  cette 
fuite  ni  au  positionnement  des  bornes  de  jonction 
dont  est  pourvu  le  bloc  isolant  13  (figure  2)  enfermé 
dans  le  boîtier  de  blindage  et  raccordé  au  boîtierarriè- 
re  de  connection  14. 

Le  plan  de  joint  15  des  deux  demi-coquilles  n'est 
pas  linéaire  mais  comprend  un  décrochement  ~\5i 
pour  la  partie  de  la  jupe  comportant  la  languette  élas- 
tique  10  formant  l'organe  femelle  d'accouplement.  A 
l'inverse  l'autre  demi-coquille  2  comporte  un  décro- 
chement  en  saillie  152  au  niveau  de  sa  partie  mâle, 
les  deux  demi-coquilles  étant  comme  indiqué  précé- 
demment  jumelles  mais  de  conception  hermaphrodi- 
te  pour  s'accoupler  l'une  à  l'autre  en  position  super- 
posée. 

Les  organes  mâle  et  femelle  qui  viennent  d'être 
décrits  assurent  la  fonction  "d'accrochage"  et 
"d'éventage"  au  niveau  de  la  partie  arrière  des  deux 
demi-coquilles. 

5  Le  verrouillage  s'effectue  à  l'avant  par  d'autres 
moyens  qui  assurent  simultanément  l'accouplement 
des  deux  demi-coquilles  entre  elles  et  leur  jonction 
avec  la  face  arrière  ~\4i  du  boîtier  de  connexion  14 
supportant  le  bloc  isolant  13.  On  remarque  ici  que  ce 

10  bloc  isolant  est  largement  en  retrait  des  organes  d'ac- 
couplement  mâle  et  femelle  assurant  la  fonction 
"d'accrochage"  et  "d'éventage"  des  deux  demi- 
coquilles  de  sorte  que  la  matière  s'infiltrant  à  l'inté- 
rieur  du  boîtier  de  blindage,  en  cas  de  surpression  a 

15  une  certaine  distance  à  parcourir  avant  d'arriver  aux 
connexions  électriques  du  boîtier  arrière.  L'accouple- 
ment  des  demi-coquilles  1  et  2  avec  le  boîtier  arrière 
déconnexion  14  est  réalisé  par  la  complémentarité  de 
tenons  ou  griffes  d'accrochage  16  attenant  au  boîtier 

20  arrière  14  et  de  gorges  embouties  sur  chacun  des 
deux  flancs  3  des  demi-coquilles. 

Chaque  gorge  17  s'étend  le  long  du  bord  avant  li- 
bre  18  de  chaque  demi-coquille  celle-ci  ayant  un  fond 
17i  (figure  4)  semi-circulaire  pour  former  un  siège 

25  d'articulation  permettant  son  pivotement  autour  des 
tenons  de  verrouillage  16  du  boîtier  arrière  de 
connexion.  Le  débattement  angulaire  d'une  demi- 
coquille  est  schématiquement  représenté  en  traits 
mixtes  sur  la  figure  4. 

30  Les  tenons  de  verrouillage  16  du  boîtier  de 
connexion  14  se  présentent  sous  la  forme  de  deux 
pattes  faisant  saillie  de  chaque  côté  du  boîtier  de 
connexion  (figure  2)  celles-ci  étant  repliées  vers  l'in- 
térieur  et  dépassant  de  la  face  avant  ~\4i  du  boîtier 

35  arrière. 
Ces  pattes  assurent  une  jonction  mécanique  du 

boîtier  de  blindage  et  du  boîtier  arrière  de  connexion 
tout  en  parfaisant  la  continuité  électrique  des  deux 
boîtiers. 

40  La  mise  en  place  c'est-à-dire  aussi  bien  l'accou- 
plement  des  deux  demi-coquilles  entre  elles  que  leur 
jonction  avec  le  boîtier  arrière  de  connexion  est  réa- 
lisée  comme  illustré  en  figure  4.  L'on  introduit  chacu- 
ne  des  deux  demi-coquilles  en  position  inclinée  pour 

45  amener  son  bord  franc  1  8  à  l'intérieur  et  sous  les  pat- 
tes  de  verrouillage  16  qui  viennent  alors  se  loger  dans 
les  gorges  correspondantes  17.  Dans  cette  position, 
on  fait  pivoter  par  simple  articulation  les  deux  demi- 
coquilles  en  direction  l'une  de  l'autre  jusqu'à  ce  que 

50  les  tétons  d'encliquetage  11  (formant  l'organe  mâle- 
de  chaque  demi-coquille)  viennent  se  loger  dans  la 
cavité  10i  de  la  languette  élastique  10  (constituant 
l'organe  femelle)  de  la  coquille  opposée.  Ce  simple 
encliquetage  verrouille  les  deux  demi-coquilles  à 

55  leurs  deux  extrémités  avant  et  arrière  tout  en  assu- 
rant  leur  jonction  avec  le  boîtier  de  connexion  arrière 
14.  Il  suffit  ensuite  de  sertir  la  ferrule  d'accouplement 
5  sur  le  manchon  circulaire  formé  par  l'accouplement 

4 
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des  deux  portions  semi-cyclindriques  des  deux  demi- 
coquilles  pour  pouvoir  ensuite  procéder  au  surmoula- 
ge  de  l'enveloppe  isolante  destinée  à  protéger  le 
connecteur  électrique. 

La  conception  de  ce  boîtier  de  blindage  entraîne 
de  multiples  avantages  tant  du  point  de  vue  fabrica- 
tion  que  du  point  de  vue  résistance  et  utilisation. 
D'une  part,  le  fait  que  les  deux  demi-coquilles  soient 
jumelles  permet  de  ne  faire  appel  qu'à  un  seul  outil 
de  découpe  et  d'emboutissage,  ce  qui  réduit  sensible- 
ment  les  coûts  de  fabrication.  D'autre  part,  la  résis- 
tance  mécanique  obtenue  à  la  fois  par  les  nervures  de 
rigidif  ication  du  boîtier  mais  également  et  surtout  par 
la  fuite  autorisée  par  les  languettes  flexibles  consti- 
tuant  les  organes  femelles  des  deux  demi-coquilles 
évite  toute  déformation  ou  destruction  du  blindage 
sans  pour  autant  que  cette  décharge  de  pression  soit 
de  nature  à  endommager  les  connexions  électriques 
logées  à  l'intérieur  du  boîtier  de  blindage.  De  même, 
la  continuité  électrique  est  simultanément  assurée 
avec  la  jonction  du  boîtier  de  blindage  et  du  boîtier  de 
connexion  arrière  évitant  ainsi  tout  champ  parasite  vi- 
sible.  Cette  continuité  électrique  est  favorisée  par  le 
bord  avant  droit  et  franc  des  coquilles  en  butée  sur  la 
face  arrière  du  boîtier  de  connexion. 

Enfin,  les  demi-coquilles  pourvues  de  languet- 
tes,  nervures  et  gorges  définissent,  une  fois  assem- 
blées,  un  volume  fermé  permettant  une  incrustation 
positive  de  la  matière  de  surmoulage.  Cette  incrusta- 
tion  garantit  l'accrochage  de  l'enveloppe  et  l'inviola- 
bilité  du  connecteur. 

Revendications 

1.  Connecteur  électrique  surmoulé,  du  type  consti- 
tué  d'un  bloc  isolant  recevant  des  éléments  de 
connexion  et  relié  mécaniquement  à  un  boîtier 
arrière,  ledit  bloc  isolant  étant  protégé  par  deux 
demi-coquilles  (1,  2)  métalliques  susceptibles 
d'être  accouplées  l'une  à  l'autre  pour  former  un 
boîtier  de  blindage  de  haute  résistance  mécani- 
que  et  de  bonne  continuité  électrique  avec  le  boî- 
tier  arrière  de  connexion,  ce  boîtier  étant  revêtu 
d'une  enveloppe  surmoulée  en  matériau  isolant, 

caractérisé  en  ce  que  : 
-  les  deux  demi-coquilles  sont  jumelles  et 
comportent  chacune  un  organe  femelle  et  un 
organe  mâle  d'encliquetage  (10,  11)  pourleur 
accouplement  apparié,  l'un  des  deux  organes 
(10)  d'une  demi-coquille  comportant  une 
zone  au  moins  en  partie  élastiquement  défor- 
mable  située  en  regard  d'une  ouverture  prati- 
quée  dans  l'organe  complémentaire  de  l'autre 
demi-coquille,  et 
-  l'organe  femelle  (10)  comporte  une  languet- 
te  flexible  découpée  dans  la  jupe  latérale  (7) 
de  la  demi-coquille,  cette  languette  compor- 

tant  elle-même  un  siège  d'encliquetage  (10^ 
avec  l'organe  mâle  (11)  de  la  coquille  appa- 
riée,  cette  languette  ayant  une  double  fonc- 
tion  d'accrochage  et  d'éventage, 

5 
2.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 

en  ce  que  les  demi-coquilles  (1  ,2)  sont  pourvues 
au  voisinage  de  leur  bord  libre  avant  (18)  d'au 
moins  une  gorge  (17)  coopérant  avec  un  ou  plu- 

10  sieurs  tenons  (16)  dépendant  du  boîtier  arrière. 

3.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  siège  d'encliquetage  (10^  est  cons- 
titué  d'un  renfoncement  de  forme  oblongue  dont 

15  le  fond  (1  0i)  est  plan  et  se  raccorde  avec  la  paroi 
extérieure  de  la  jupe  par  un  bord  évasé  (102),  ce 
renfoncement  étant  obtenu  par  emboutissage  et 
repoussage  du  métal  en  direction  de  l'intérieur  de 
la  demi-coquille. 

20 
4.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 

en  ce  que  l'organe  mâle  est  constitué  d'un  téton 
d'encliquetage  (11),  en  saillie  sur  la  face  interne 
de  la  jupe  latérale  7  d'une  demi-coquille,  celui-ci 

25  étant  positionné  pour  être,  en  position  accouplée, 
en  regard  du  renfoncement  (10^  de  la  languette 
flexible  (1  0)  de  l'autre  demi-coquille,  et  d'une  ou- 
verture  (12)  ménagée  dans  la  paroi  latérale  de  la 
partie  mâle  ,  au  droit  du  téton  d'encliquetage 

30  (11),  débouchant  sur  ladite  languette  flexible. 

5.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  languette  flexible  comporte  une 
zone  d'articulation  (103)  favorisant  son  efface- 

35  ment  à  l'intérieur  du  boîtier  de  blindage  lors  de 
surpression  au  cours  de  l'opération  de  moulage 
de  l'enveloppe  isolante. 

6.  Connecteur  selon  la  revendication  2  caractérisé 
40  en  ce  que  la  continuité  électrique  entre  le  boîtier 

de  blindage  et  le  boîtier  arrière  de  connexion  (14) 
est  assuré  par  u  n  contact  direct  et  franc  de  la  tran- 
che  avant  (18)  des  demi-coquilles  avec  la  face 
arrière  (14^  du  boîtier  de  connexion,  ce  dernier 

45  comportant  lesdits  tenons  de  verrouillage  (16) 
venant  se  loger  dans  la  gorge  (17)de  chaque 
demi-coquille. 

7.  Connecteur  selon  la  revendication  6  caractérisé 
50  en  ce  que  chaque  gorge  (17^  est  en  forme  de 

gouttière  dont  le  fond  est  semi-circulaire  pour 
s'articuler,  par  basculement,  autour  des  tenons 
(16)  du  boîtier  arrière,  ceux-ci  ayant  la  forme  de 
griffes  recourbées  vers  l'intérieur. 

55 
8.  Connecteur  selon  la  revendication  7  caractérisé 

en  ce  que  le  boîtier  arriéré  de  connexion  (14) 
comporte  sur  chacune  de  ses  deux  faces  fronta- 

5 
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les  avant  et  arrière  deux  tenons  (16)  espacés  l'un 
de  l'autre  et  faisant  saillie  sur  sa  paroi  arrière 
(14i)  d'accouplement  avec  les  deux  demi- 
coquilles^,  2). 

5 
9.  Connecteur  selon  la  revendication  6  caractérisé 

en  ce  que  le  bord  libre  avant  (1  8)  des  deux  demi- 
coquilles  est  rectiligne  et  franc  et  est  en  contact 
sur  toute  sa  longueur  avec  la  face  arrière  du  boî- 
tier  de  connexion  (14)  10 

10.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  flanc  (3)  de  chaque  demi-coquille 
comporte  des  nervures  de  rigidif  ication  (6) 

15 
11.  Connecteur  selon  la  revendication  1  0  caractérisé 

en  ce  que  les  nervures  de  rigidification  sont  de 
type  cruciforme. 

12.  Connecteur  selon  la  revendication  1  caractérisé  20 
en  ce  que  le  plan  de  joint  (15,  15  ̂ 1  52)  des  deux 
demi-coquilles  (1,  2)  est  décroché  au  niveau  des 
organes  d'accouplement  mâle  et  femelle  (10,  11) 

25 
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